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Prise de position de la Commission de jeunes du Canton de Vaud sur la montée de 
certains extrémismes chez les jeunes 

 

Monsieur le Conseiller d’Etat, 

En application de l’art. 9 al.1 let. c de la Loi sur la promotion et le soutien aux activités de 
jeunesse (LSAJ), la Commission de jeunes du Canton de Vaud (ci-après : CdJ-Vaud) vous fait 
parvenir ses préoccupations concernant la montée de certains extrémismes chez les jeunes.  

Depuis plusieurs mois, la CdJ-Vaud porte une attention toute particulière concernant 
l’extrémisme violent chez les jeunes. Dans ce cadre, la CdJ-Vaud a déjà eu l’occasion de 
rencontrer les responsables de l’Unité de prévention des radicalisations afin d’aborder le sujet, 
et de mener un débat capté par la RTS, pour une émission « On en parle », sur cette 
thématique. Dans un contexte où l’information circule de plus en plus rapidement, les 
idéologies extrémistes se diffusent elles aussi à grande vitesse, notamment via les réseaux 
sociaux. Ainsi, dans ce contexte, les services de renseignement de la Confédération ont 
recensé près de 240 incidents liés aux extrémismes politiques, ainsi qu’une montée du 
masculinisme violent et des communautés « incel » (célibataires involontaires), ce phénomène 
ayant même conduit à un attentat incel en 20201. 

Dans un contexte mondial de plus en plus difficile, la question de la santé mentale des jeunes 
se pose également. En effet, la vulnérabilité de certain·e·s jeunes peut favoriser l’apparition 
de certaines pensées extrêmes2. De plus, les réseaux sociaux agissent comme accélérateur 
de ce type de phénomène en plus de propager des « fake news » qui facilite grandement 
l’émergence de cas d’extrémisme chez les jeunes.  

 
1 Service de renseignement de la Confédération (2022). La Sécurité de la Suisse – Rapport de situation 2022 du 

Service de renseignement de la Confédération. admin.ch/fr/nsb?id=89472 
2 Manuel sur la prévention et la lutte contre la radicalisation chez les jeunes en Europe 
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En raison du caractère particulièrement vaste de ce domaine, la CdJ-Vaud souhaite se 
concentrer sur les formes d’extrémisme suivantes : le masculinisme et la misogynie 
(notamment les courants incel), les extrémismes politiques, la remise en question de l’égalité 
entre les femmes et les hommes, en particulier à travers des discours ultraconservateurs et 
des représentations stigmatisantes des femmes, ainsi que la montée des féminicides et des 
violences sexuelles, et la banalisation de certains discours extrêmes. 

Fort de ce constat, la CdJ-Vaud souhaiterait solliciter les partenaires spécialisés tels que la 
Police cantonale ou l’UPRAD, afin de développer une campagne de prévention sur les réseaux 
sociaux. La Commission se tiendrait à disposition pour contribuer à sa conception et à sa 
diffusion, dans une logique de co-construction avec les acteurs institutionnels et les jeunes. 
L’objectif serait de proposer un contenu pensé et porté par des jeunes pour des jeunes, partant 
du principe qu’une meilleure identification aux messages diffusés sur les réseaux sociaux 
renforce leur portée et leur efficacité. En impliquant des profils variés dans son élaboration, la 
campagne permettrait de refléter la diversité de la jeunesse vaudoise et d’assurer une 
meilleure résonance des messages de prévention. 

De fait, nous souhaiterions connaître votre avis sur ces préoccupations ainsi que les pistes 
d’actions concrètes que vous envisageriez à ce sujet. Si besoin, la CdJ-Vaud se tient à votre 
disposition pour une rencontre afin d’approfondir cette thématique. 

En vous remerciant par avance pour l’attention portée à ce courrier, nous restons à votre 
disposition pour tout complément d’information. Nous vous prions de croire, Monsieur le 
Conseiller d’Etat, en l’expression de nos salutations distinguées. 

Au nom de la Commission de jeunes du Canton de Vaud : 

 

 
Rayan Meldan 

Président de la Commission 
de jeunes du Canton de Vaud 

 
Evan Steiner 

Président du groupe de travail 

                            

 

 

En copie à : 
• Manon Schick, Directrice générale à l’enfance et à la jeunesse (DGEJ) 
• Frédéric Cerchia, Délégué cantonal à l’enfance et à la jeunesse (UNEPS, DGEJ) 
• Carole Guignet, Adjointe, responsable du Pôle Participation (UNEPS, DGEJ)  
• Olivia Cutruzzolà, Directrice de la communication et des relations citoyennes, Police 

cantonale vaudoise 
• Serge Terribilini, Unité de prévention des radicalisation (UPRAD) 
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